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Objet Mise  en  place  d’un  nouvel  outil  de  ticketing  pour  les  incidents  informatiques  - 

Convention  avec  la  Centrale  d’Achat  de  l’Informatique  Hospitalière  (C.A.I.H.)  - 
Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Siham LABICH, Mme Nora BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Christiane JODAR, M. Robert  KARULAK, Mme Pascale LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M. Claude LIOGIER, Mme Delphine JUSSELME, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Eve GOUTELLE, 
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, Mme Marie-Jo PEREZ, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, 
Mme Dominique MANIN, M. Alain SCHNEIDER, M. Jacques GUARINOS, Mme Catherine ZADRA,
M. Abdelouahb BAKLI,  Mme Brigitte  REGEFFE, M. Thierry  NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, 
Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra KANE, 
Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,
Mme  Danielle  TEIL,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,  M.  Ali  RASFI,
Mme  Laetitia  VALENTIN,  Mme  Julie  TOKHI,  M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,
M. Lionel JOUFFRE, M. Jean JAMET, M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
La solution Pythéas est utilisée,  aujourd'hui,  par la Direction des Systèmes d'Information et du 
Numérique (DSIN) comme outil de ticketing dans la gestion des incidents informatiques afin de 
répondre aux sollicitations des agents de la Métropole et de la Ville.

Cet  outil  étant  devenu obsolète,  son administration  et  sa gestion  deviennent  de plus  en plus 
problématiques. De plus, la version utilisée ne permet pas de proposer de nouveaux usages aux 
agents comme un portail utilisateurs leur permettant ainsi d'ouvrir directement les incidents et en 
leur proposant un catalogue de services et divers outils (workflow).

Les solutions actuelles du marché, plus modernes et plus ergonomiques, nous permettraient de 
proposer  ces  nouveaux  usages  et  d'automatiser  de  nombreuses  tâches  faites  aujourd'hui 



manuellement par les techniciens de la DSIN telles que la re-saisie des incident reçus par mail,  
l'intégration de formulaire papier, l'instruction et la validation des demandes..), ce qui permet une 
plus grande efficacité.

 Motivation et opportunité
Il  est  rappelé  qu’en  application  de  l’article  L2113-4  du  code  de  la  commande  publique,  les 
acheteurs  ayant  recours  à  une centrale  d'achat  sont  considérés  comme ayant  respecté  leurs 
obligations en matière de publicité et de mise en concurrence.

La Ville de Saint-Étienne peut recourir à l'accord cadre de la C.A.I.H en approuvant la convention 
de mise à disposition de l'accord cadre ELODI «Distribution de logiciels et prestations associées».
En échange, la Ville devra acquitter des frais de gestion.

 Contenu
La convention à intervenir avec la C.A.I.H. autorise la mise à disposition de l’accord cadre ELODI 
«Distribution de logiciels et prestations de services associées» qui permettra la mise en œuvre 
d'un  nouvel  outil  de  ticketing  en  remplacement  de  l'outil  en  place  devenu  obsolète  par  la 
commande auprès de SCC, titulaire de ce marché, de l'outil et des prestations nécessaires et qui 
pourra  également  être  utilisé  si  besoin  pour  l'acquisition  d'autres  outils  ou  prestations,  et  ce 
jusqu’au 2 février 2024, date de fin du contrat.

Les frais de gestion à verser à la C.A.I.H. pour la mise à disposition de cet accord cadre sont de 
1% du montant des achats hors taxe qui seront réalisés auprès du titulaire.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 1% du montant 
des commandes 
réalisées auprès 

du titulaire de 
l'accord cadre

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer la convention à 
intervenir  avec  la  Centrale  d’Achat  de  l’Informatique  Hospitalière  (C.A.I.H.)  pour  la  mise  à 
disposition de l'accord cadre ELODI «Distribution de logiciels et prestations associées»,
- imputer la dépense :



Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2023 à 2024 65 65818

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


